
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240320_02
APPROBATION DES DEUX COMPTES DE GESTION (BP ET BA) DE L'EXERCICE 2023

DRESSÉS PAR LE RECEVEUR
Rapporteur : Madame Corinne SUBAÏ, Vice-Présidente (Finances et budgets)

Le 20 mars 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 13 mars 2024 s’est  réuni  en session ordinaire à la
Mairie de Saint Fons - Salle du Conseil,  1 place Roger Salengro sous la Présidence de
Monsieur Eric PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Pascal  DAVID,  Miriam
FONTAINE, Véronique GIROMAGNY, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Pierre-Alain MILLET, Éric
PEREZ,  Anne  REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD,  Corinne  SUBAÏ.  Communes  : Bruno  THUET
(Brignais), Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Michel CASTELLANO (Millery), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon) ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron), Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Patrick JOUBERT (Collonges-
au-Mt-d’Or), Alain LEGRAS (Corbas), Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or), Christophe THIMONET
(Feyzin),  Michel  GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône),  Olivier  BRUSCOLINI  (Fontaines-sur-Saône),  Jean-
Paul VERNAT (Francheville), Alipio VITORIO (Givors), Pierre GERVAIS (Limonest),  Gilbert SUCHET
(Montanay),  Arnold  STRUB (La  Mulatière), Germain  LYONNET (Quincieux)  Philippe  de  la  CRUZ
(Rillieux-la-Pape),  Cyrille  BOUVAT (St  Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude  BASSET (St  Didier-au-Mont-d’Or),
Anne PERRUT (Sathonay-Camp), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Mamadou DIALLO (Caluire-et-Cuire),  Jean-Louis MAGOUTIER (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Robert PELLARINI (Meyzieu), Frédéric HYVERNAT (Oullins-Pierre-Bénite), Robert
DUMOND (Ste Foy-lès-Lyon).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
Rémy GAZAN (Champagne-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or)
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or) donne pouvoir à Philippe NICOLAS (Curis-au-Mt-d’Or)
Philippe PERARDEL (St Germain-au-Mont-d’Or) donne pouvoir à Jean-Philippe CHONE (Communay)
Jean-Philippe JAL (La Tour-de-Salvagny) donne pouvoir à Ikhlef CHICK (Villeurbanne)
Daniel SEGOUFFIN (Vernaison), donne pouvoir à Michel CASTELLANO (Millery)
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Secrétaire de séance : Monsieur Guy PERRUSSET (Saint Symphorien d'Ozon)

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2024-01-12-00003 en date du 12 janvier 2024 relatif à la modification
des statuts et compétences du SIGERLy,

Vu les deux comptes de gestion établis par le comptable public ci-joints :
- Budget principal (M14) ;
- Budget annexe relatif aux installations photovoltaïques (M4) ;

Vu l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris les
rattachements au 31 décembre 2023 et sans application de la journée complémentaire ;

Vu  l’exécution  du  budget  (budget  principal  et  budget  annexe)  de  l’exercice  2023  en  ce  qui
concerne les différentes sections budgétaires ;

Considérant que les membres du Comité constatent que le rapprochement entre les écritures du
comptable et de l’ordonnateur permet de relever l’identité de résultats pour le budget principal et
le budget  annexe Installations Photovoltaïques :

- Après  s’être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  de  l’exercice  2023  et  les  décisions
modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des
dépenses effectuées et  celui  des mandats délivrés,  les bordereaux de titres de recettes,  les
bordereaux  de  mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  Receveur,  l’état  des  restes  à
recouvrer et l’état des restes à payer ;

- Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés en 2023 et qu’il a procédé à toutes les opérations
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les deux comptes de gestion (budget principal et budget annexe) dressés pour
l’exercice 2023 par le Receveur,  visés et  certifiés conformes par l’ordonnateur,  n’appellent  ni
observations ni réserves.

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame  Corinne  SUBAÏ,  Vice-Présidente
(Finances et budgets)

Le Comité syndical :

APPROUVE les deux comptes de gestion 2023 relatifs au budget principal et au budget annexe
du SIGERLy tels qu’établis par le comptable public. 

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire
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#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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